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REGLEMENT 829-23

Règlement modifiant le Règlement 745-21

Règlement décrétant un emprunt en vue des

travaux d'aménagement de terrains

sportifs extérieurs dans le secteur de la route
des Pionniers

Séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Raymond tenue le

lundi 14 août 2023, à 19 h, à l'endroit ordinaire des séances du conseil, à laquelle

étaient présents :

Monsieur le maire Claude Duplain

Claude Renaud

Philippe Gasse

Benoit Voyer

Messieurs les conseillers : Yvan Barrette

Pierre Cloutier

Fernand Lirette

tous membres du conseil et formant quorum.

Attendu l'adoption du Règlement 745-21 lors de la séance tenue le 10 mai 2021;

Attendu qu'il y a lieu de prévoir le financement des autres projets et travaux
d'infrastructures prévus au plan quinquennal préparé par le directeur du Service des
loisirs et joint au présent règlement sous l'Annexe C;

Attendu qu'un avis de motion a été dûment donné lors de la séance extraordinaire du
conseil tenue le 17 juillet 2023 et qu'un projet de règlement a été déposé à cette
même séance;

Attendu que la lecture du règlement n'est pas nécessaire puisqu'une copie du projet de
règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant
la séance et tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à

sa lecture;

Attendu que le maire a mentionné l'objet dudit règlement ainsi que sa portée;

SUR LA PROPOSITION DE MONSIEUR LE CONSEILLER CLAUDE RENAUD, IL EST RESOLU :

QUE le Règlement 829-23 soit adopté et que le conseil décrète ce qui suit, à savoir :

L'article 1 du Règlement 745-21 est modifié pour se lire ainsi :

« Les estimations des coûts pour la réalisation des projets et des travaux

d'infrastructures ont été préparées par M. Jean Alain, directeur du Service
des loisirs à la Ville de Saint-Raymond.

Article 1.

Ces estimations sont Jointes au présent règlement sous les annexes A et B
faire partie intégrante et tiennent compte des imprévus et de lapour en

taxe nette. »



Article 2. L'article 2 du Règlement 745-21 est modifié pour se lire ainsi :

(( Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 8 679 825 $ aux fins du

présent règlement. »

L'article 3 du Règlement 745-21 est modifié pour se lire ainsi :Article 3.

« Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent reglement, le

conseil est autorisé à emprunter une somme de 8 679 825 $ sur une période
de 25 ans. »

Article 4. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Adopté à l'unanimité des membres présents. COPÎEXfOî^ORME À L'ORIGINAL

Par:

Chantal PlamondoR; OMA

Greffière et directrice générale par intérim
Claude Duplain
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ANNEXE « B »

Règlement 829-23

Estimation des coûts

Aménagement de terrains sportifs extérieurs

Travaux et projets 2024 (voir plan quinquennal)1.

1 000 000 s

3 500 000 S

Construction d'un bâtiment d'accueil

Construction d'une patinoire quatre saisons

(dek hockey, patinage, hockey, spectacles extérieurs

4 500 000 $SOUS-TOTAL 2024

Travaux et projets 2025 (Voir plan quinquennal)2.

600 000 $

600 000 S

50 000$

50 000 $

Construction d'un terrain de balle

Construction de courts de tennis et de pickleball

Aménagements des allées de services et des allées secondaires

Aménagements paysagers

1 300 000 $SOUS-TOTAL 2025

Travaux et projets 2026 (voir plan quinquennal)3.

200 000 $

150 000$

500 000 $

Construction d'une Pump Track

Aménagement de l'anneau et du terrain polyvalent

Construction de jeux d'eau

850 000 $SOUS-TOTAL 2026

665 000 $Imprévus 10 %

365 750$Taxes nettes (5 % non récupérable)

7 680 750 $TOTAL TAXES NETTES

n Alain, Directeur du Service des loisirs et de la culture

Ville de Saint-Raymond

17 juillet 2023

Jj

Annexe B - Réglement 829-23
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PREAMBULE

^vec lé souci d^offrir à sa population des services et des infrastructures de qualité, la Ville de Saint-Raymond a evaliie, il y a quelques
années l’ensembie de ses installations sportives cl réciéatives. Parmi ces infrastructures, certaines ont retenu notre attention, Ces
dernières nécessitent une mise à niveau et d’importaïucs améliorations.

● Les terrains de soccer

● Surfaces de jeu dangereuses

● Incompatibilité de pratiquer le football et le soccer sur tes mêmes surfaces de Jeu

● Les terrains de tennis

● Surfaces de jeu dangereuses

● Accès difficile pour les jeunes qui veulent se rendre à vélo.

● Le terrain de balle

● Surface de jeu trop petite

● Probabilité d’accident avec des balles perdues

● Le skate-parc

● Modules insulfisants et de mauvaises qualité

♦ Mal situé, dans un quartier résidentiel

À la suite de ces constats, la Ville de Saint-Raymond a pris lu decision on, :0P. d-acquérii un immonsc icu.mi dans lo bui de
oonsiuiirc un coln|)k●^c qui legroupc.a une giaïuie |KiiUc des mlrusliucuiics spoi i.ycs cMonaiics.
lirmo \rrOM poui picsonter un conccpl d amcnagemciit cl un smnmaiio dos coûts ü amui.içcmuU, [Xs lests d. soi ont etc
cmnplciô üliii dc a.ninmcr kt laisabilitc du piojci. l.-nbjeclif est de o'iistrmre le paie en établissant des pnoriles qui s msen
dans un plan qiiinqueiin:il.
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"A r ' TERRE AGRJCOLE CONSERVÉE COMME UNE ZONE TAMPON PAR LE

PROPRIÉTAIRE ACTUEL DU TERRAIN, DONT SA RÉSIDENCE EST LOCALISEE

SUR LA RUE SAINT-LOUIS
ANCIENNE SABLIERE

f * ■-

4» emprise D'UNE CONDUITE

-V D'AQUEDUC

f-

.r :r « B

PENTE PLUS ABRUPTE

● ENTRI LES DEUX PLATEAUX

TERRAIN BOISÉ À VOCATION RÉSIDENTIELLE DONT UN

PLATEAU EST AU MÊME NIVEAU QUE LE SITE DU FUTUR
PARC MUNICIPAL



I
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POSSIBILITE DE RELIER LA RUESAVARY AVEC LA ROUTE DES PIONNIERS.

* *V

Ali-

LE LONG DU TERRAIN RÉSIDENTIEL ET DE L'EMPRISE DE LA CONDUITE D'AQUEDUC, DE ^
L'HABITATION DE PLUS HAUTE DENSITÉ POURRAIT ETRE PRIVILÉGIÉE.

CETTE TYPOLOGIE ARCHITECTURALE REPRÉSENTERAIT UN ÉCRAN TAMPON ENTRE LE

PARC AVEC SES TERRAINS SPORTIFS ET LES PROJETS RÉSIDENTIELS

DE PLUS, LES RÉSIDENTS DE CES LOGEMENTS MULTIPLES PROFITERAIENT DE SERVICES

D'UN PARC DE VOISINAGE ET DE QUARTIER.

r
* FUTUR

DÉVELOPPEMENT

RESIDENTIEL

CONSERVATION E

LES SERVICES PUF

(AQUEDUC).
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SUITE ● ● ●

l.,e nouveau conseil municipal souhaile promouvoir les loisirs de
proximité dans noire municipalilc. En plus de centraliser les activité
spoiTives d'été en un seul endroit, on veut olT'ir à la population des
aménagements qui encouragent la pratique de dillérents loisirs, peu
importe la saison. On envisage relier différents plateaux par des
aménagements cyclables alni de permettre au plus grand nombre
possible de jeunes d'avoir accès à ces infrastructures.

Soccei'

Baseball ou balle

eimis

Skale park et pump track
Dek hockey

Patinage
Hockey
Vélo de montagne (secteur centre de ski)
Disc golf
Randonnée péde.stre
Fat bike

Ski de fond

Raquette

V
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Préparatifs pour 2023

Construction de trois de terrains
de soccer

. ■'i

Aménagement du chemin

d'accès et de deux

stationnements de 60 cases

Préparatifs et terrassement pour
e skate park qui sera aménagé
au mois de mai 2023.

650 000



Automne-hiver 22-23
Soccer:

Éclairage des terrains

Buts

Bancs des joueurs

Estrades sur base de béton

Arrosage

Skate park

■ Aménagement, mobilier urbain

● Construction du bâtiment d'accueil

● Architecture

● Ingénierie, plans et devis

● Établir les besoins

● Construction d'une patinoire quatre saisons (dek hockey, patinage, hockey, spectacles extérieurs]
● Évaluation des possibilités (métal, bois, concept)

● Recherche de subventions

● Architecture, ingénierie, plans et devis

● Aménagement de la voie cyclable qui joint la vélopiste Jacques-Cartier-Porineuf au parc Promutuel
● Recherche de subventions

● Confirmation et entente avec les propriétaires du terrain

● Affiche d'accueil

● Design de l'affiche tempoiaire qui sera repositionnée à un autre endroit plus tard.



2023 Saint'Raymond
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Début des activités

● Début des activités de soccer

● Aménagement du skate park et ouverture au début
juin

● Planification pour la construction du bâtiment
d'accueil

' Planification pour la construction d'une patinoire
quatre saisons (dek hockey, patinage, hockey, activités
com munautaires)

● Aménagement de la voie cyclable qui joint la
vélopiste Jacques-Cartier-Portneuf au parc
Promutuel.

● Affiche d'accueil et signalisation

Photos à titre indicatif seulement





Espace client : 7,5 m x 17,5 m Incluant les toilettes

● Patinage

● Hockey

Espace d'accueil et polyvalent : 5 m x 6 m

● Comptoir d'accueil

● Espace bureau (ordinateur)

Vestiaires 5 m x 6 m

Deux vestiaires incluant trois douches,

une toilette et espace pour se changer.

● Tournoi de dek hockey

● Tournoi de soccer

● Tournoi de hockey

(

r F «

. . ^ ●●
A.

Machinerie et entretien : 7.5 m x 17.5 m

● Tracteur multifonctionnel

* Équipement du tracteur (épandeur,
souffleur, etc)

● Traceur (lignes de soccer et de baseball)

● Tondeuse, coupe bordure

● Peinture à ligner et poussière de marbre
(palettes)

● Bateaux, pelles

● Souffleur

● Buts (hockey, dek hockey, etc)

● Quatre roues

● Remorque
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Patinoire quatre
saisons

Début du

projet
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● Dimension de la surface glacée ; 200'
x85^

● En longueur, deux patinoires de dek
hockey de 110' x 55' et 90' x 55'

● Hockey sur glace

● Tournois de hockey

● Dek hockey

● Tournoi de dek hockey
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T

Patinoire de hockey avec

deux plateaux de dek hockey en période estivale
● Bandes amovibles

● Plancher de dek hockey
● Deux chronomètres

● 4 estrades

[ I I
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Début des activités

● Construction du bâtiment d'accueil

● 1 000 000 S

" Construction d'une patinoire quatre saisons (dek
hockey, patinage, hockey, spectacles extérieurs)

● 3 500 000 $

Photos à titre indicatif seulement
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Préparatif pour 2025

● Terrain de basebal

● Courts de tennis et pickleba

● Allées de services et allées

secondaires

● Aménagements paysagers
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Le parc s'agrandit k
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Toujours P us grand...
t

● Construction d'une pump track :
200 000 $

● Aménagement de l'anneau et du
terrain polyvalent : 150 000 $

N

4

● Jeux d'eau

500 000 $
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Un parc pour

tous les goûts

● Aménagements
multifonctionnels

● Aires de jeux pour enfants,
adolescents et adultes

● Aires de pique-nique

● Aire de spectacle en plein
"■/air

Photos à titre indicatif seulement
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Un parc quatre
saisons

● Hockey

● Patinage sur sentiers de glace

● Ski de fond

● Fat bike qui rejoindra le
secteur de la savane

● Raquette

● Glissade
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